
PRISE EN COMPTE DES CENTRES
D’INTÉRÊTS MATÉRIELS ET MORAUX (CIMM)

UNITÉ SGP POLICE ENTENDU !

Quid de celles et ceux qui ne relèvent pas de ces critères !

Faisant suite à nos incessantes sollicitations, la 
DRCPN vient de nous annoncer la prise en compte 
de mesures transitoires, en attendant la réécriture 
de la circulaire de mutations et la mise en place de 
DIALOGUE 2.

Le BGGP procédera à la vérification des candidatures 
en tenant compte de la prise antérieure de congés 
bonifiés et du lieu de naissance.

UNITÉ SGP POLICE restera vigilant quant à l’écriture fi nale de la 
circulaire de mutations et à sa mise en application.
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MOUVEMENT

OUTRE MER 2019

Rappel : L’article 85 de la loi n°2017-256 du 28 février 2017 de programmation re-
lative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière sociale et 
économique, prévoit, dans le traitement des demandes de mutations vers l’Outre-
mer, l’intégration des critères des Centre des Intérêts Matériels et Moraux (CIMM).

Pour de plus amples renseignements, rapprochez-vous de vos délégués.


